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 n° 299 927 du 11 janvier 2024 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. DETILLOUX 
rue Mattéotti 36 
4102 OUGREE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 26 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la décision 
de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 mai 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 
Vu l’ordonnance du 18 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me I. DETILLOUX, avocat, et M. 
LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
 
1. L’acte attaqué   
  
Le recours est dirigé contre une décision de demande manifestement infondée sur la base de 
l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), prise par la Commissaire 
générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaises. Vous êtes né 
à Tirana, en Albanie, le 24 janvier 1989. Vous êtes célibataire et sans enfant. 
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Le 22 novembre 2022, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des 
étrangers depuis le centre fermé de Vottem. À l’appui de votre demande, vous invoquez les faits suivants 
: 

Vous avez toujours habité à Tirana avec vos parents et vos deux sœurs qui sont à présent mariées et 
résident ailleurs en Albanie. Vivant dans des conditions socio-économiques précaires et peinant à trouver 
un emploi stable, vous décidez de quitter l’Albanie en 2013 et vous rendez en Belgique. Vous y travaillez 
et envoyez régulièrement de l’argent à vos parents restés à votre domicile de Tirana pour tenter de les 
aider à subvenir à leurs besoins. Il faut dire que vos parents sont âgés, vivent de leur retraite et sont, 
surtout votre père, atteints de lourds problèmes de santé. 

C’est dans ce contexte qu’en 2015, vous décidez de contracter un emprunt, par téléphone et depuis la 
Belgique, auprès du dénommé [E.D.], un usurier notoire que vous a recommandé une connaissance. Il 
vous prête la somme de 4500 euros en vue de financer des travaux dans la maison de vos parents. [E.D.] 
fixe comme condition de commencer par rembourser ce qui constitue les intérêts à raison de 120 euros 
par mois. Vous acceptez, sans qu’un quelconque contrat soit signé, mais après le paiement de cinq 
mensualités, vous vous retrouvez incapable de payer faute de moyens suffisants. Contacté par 
téléphone, [E.D.] refuse tout étalement de la dette, vous somme de verser l’argent et se montre menaçant 
à votre égard. Étant donné que vous ne remboursez pas, celui-ci formule des menaces de mort explicites 
à votre encontre lorsqu’il croise vos parents en rue, ce à trois ou quatre reprises. Il fait également 
référence au « Kanun ». 

En juin 2022, vous êtes rapatrié en Albanie par les autorités belges après avoir été arrêté en séjour illégal 
par la police fédérale et préalablement maintenu au sein du centre fermé de Merksplas. Vous n’avertissez 
que les proches membres de votre famille de votre retour et arrivé sur place en avion, vous retournez 
vous établir chez vos parents, à votre ancienne adresse de Tirana. Vous y vivez cependant reclus, ne 
sortant que pour renouveler vos documents d’identité ainsi que votre passeport, dès lors que vous 
craignez toujours [E.D.], lequel passe d’ailleurs régulièrement devant chez vous en voiture pour intimider 
votre famille. Dans ces conditions, en octobre 2022 environ, vous quittez à nouveau l’Albanie et revenez 
en Belgique par la route. Cependant, quelques semaines plus tard, suite à un contrôle d’identité, vous 
êtes à nouveau placé en centre fermé, cette fois à Vottem, et c’est à ce moment-là que vous introduisez 
votre présente demande. 

Le 20 décembre 2022, le CGRA constate le caractère manifestement infondé de votre demande de 
protection internationale, mettant essentiellement en cause la crédibilité de vos allégations en ce qui 
concerne les faits invoqués à l’appui de votre demande et constatant par ailleurs le caractère fort peu 
compatible de votre comportement avec l’existence d’une quelconque crainte dans votre chef. Il 
considère également qu’en cas de litige éventuel avec des tiers, il existe en ce qui vous concerne en 
Albanie une possibilité de protection. En son arrêt n° 283 656 du 19 janvier 2023, le Conseil du 
contentieux des étrangers (ci-après CCE) annule cette décision. Constatant que vous contestez la 
confidentialité de l’entretien personnel mené dans le cadre de votre demande par vidéoconférence, il 
préconise des mesures d’instructions complémentaires en ces termes : 

« Récolte de toutes les informations utiles concernant la fiabilité du logiciel MS Teams, utilisé en l’espèce 
pour la vidéoconférence tenue pour l’entretien personnel du requérant devant les services du 
Commissariat général ; cette fiabilité doit garantir le respect de la confidentialité ainsi que des normes 
régissant l’éventuel transfert de données à caractère personnel vers des pays tiers ou à des organisations 
internationales ; 

Le cas échéant, le recours à des experts tiers peut être envisagé ou à des instances compétentes, telle 
que par exemple l’Autorité de protection des données personnelles, organe de contrôle indépendant 
chargé de veiller au respect des principes fondamentaux de la protection des données à caractère 
personnel ; cette instance a été créée au sein de la Chambre des représentants belge par la loi du 3 
décembre 2017 portant création de l'Autorité de protection des données, qui succède à la Commission 
de la protection de la vie privée. » 

Dans votre dossier administratif figurent des copies de votre carte d’identité délivrée le 27 juillet 2022 
ainsi que vos permis de conduire valables du 10 avril 2009 au 9 avril 2019 et du 28 juillet 2022 au 27 
juillet 2032. En annexe au recours introduit contre la première décision prise par le CGRA en ce qui 
concerne votre demande, vous joignez un rapport intitulé « Report on privacy policies of video 
conferencing services », établi par l’association NOYB – European Center for Digital Rights. 
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B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné 
qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 
d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection 
internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les 
étrangers. 

De fait, l’arrêté royal du 14 janvier 2022 a défini l’Albanie comme pays d’origine sûr. La circonstance que 
vous provenez d’un pays d’origine sûr a justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au traitement 
de votre demande. 

Cela étant, suite à l’annulation de la décision initiale du CGRA par le CCE, lequel demandait en son arrêt 
n° 283 656 du 19 janvier 2023 que des mesures d’instruction supplémentaires soient prises, une nouvelle 
analyse de l’ensemble de votre dossier a été réalisée, analyse dont il ressort que vous ne fournissez pas 
suffisamment d’éléments pour établir qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au 
sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au 
sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

En l’occurrence, vous déclarez donc redouter, en cas de retour en Albanie, le dénommé [E.D.] auprès 
duquel vous avez contracté une dette (notes de l’entretien personnel du 15/12/2022 [NEP], p. 12). Or, 
plusieurs éléments amènent à considérer votre crainte comme non fondée. 

Tout d’abord, le CGRA souligne le caractère particulièrement tardif de votre demande. En l’occurrence, 
vous avez donc introduit celle-ci le 22 novembre 2022. Or, vous déclarez avoir emprunté la somme de 
4500 euros à [E.D.] en 2015 et situez en tout état de cause les premières menaces explicites de 
l’intéressé à votre encontre quelques mois plus tard, c’est-à-dire au moment où vous auriez cessé de le 
rembourser (NEP, p. 12 ; 16-18). Interrogé quant au fait de savoir si vous avez envisagé, durant les sept 
années suivantes, de demander la protection de la Belgique, vous répondez par la négative et déclarez 
que vous travailliez et veilliez de la sorte à aider vos parents à se soigner. Vous y ajoutez des 
considérations particulièrement vagues selon lesquelles vous avez préféré laisser les choses « comme 
ça » et aviez notamment à l’esprit les « règles » prévalant en Albanie ainsi que, selon vous, l’inefficacité 
de la police dans ce pays (NEP, p. 26), soit autant d’éléments qui ne permettent aucunement de 
comprendre pourquoi, dans le contexte allégué de menaces répétées et s’étendant dans la durée, vous 
n’avez pas demandé la protection de la Belgique plus tôt. De même, vous n’avez manifestement pas 
introduit de demande en 2022 tandis que vous étiez maintenu, plusieurs semaines durant, au sein du 
centre fermé de Merksplas avant votre rapatriement en Albanie. Interrogé à ce sujet, vous déclarez que 
votre avocat de l’époque vous aurait conseillé de demander d’abord « les papiers » avant de demander 
la protection, soit des considérations vagues sinon invraisemblables (NEP, p. 25-26). A nouveau, une 
telle attitude dans votre chef est fondamentalement incompatible avec la crainte alléguée, à plus forte 
raison dès lors que vous reconnaissez que vous connaissiez, fut-ce dans les grandes lignes, l’existence 
de la protection internationale (NEP, p. 26). Ainsi, le fait que vous ayez attendu plusieurs années, passées 
majoritairement sur le territoire belge et d’être placé pour la seconde fois en centre fermé avant de 
demander la protection internationale est un élément qui relativise d’emblée et de manière décisive le 
bien-fondé de votre présente demande. 

À l’aune de ce qui précède, le CGRA considère que vos propos au sujet des menaces que vous auriez 
subies de la part du dénommé [E.D.] sont insuffisamment étayés que pour être considérés comme 
crédibles. Ainsi, quant à vous, vous faites état d’un seul appel téléphonique que vous auriez passé à 
l’intéressé pour lui annoncer votre incapacité de continuer à le rembourser et tenter de négocier un 
échelonnement de la dette, vraisemblablement en 2015, lequel vous aurait alors opposé une fin de non-
recevoir, vous aurait sommé de verser les sommes convenues et vous aurait menacé de manière à peine 
voilée. Vous n’apportez aucun détail complémentaire au sujet de cet élément qui serait de nature à en 
établir la réalité et au demeurant, vous ne faites état d’aucun contact direct entre vous et lui par la suite 
(NEP, p. 16-19). Par ailleurs, vous alléguez que l’intéressé se serait adressé à vos parents et aurait alors 
formulé des menaces à votre encontre, mais les seuls éléments que vous livrez à ce sujet sont à nouveau 
particulièrement peu étayés. Ainsi, vous faites état de trois ou quatre événements de ce type, le premier 
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aux environs de la fête de Noël 2015, le dernier il y a un an. Ceux-ci seraient survenus tandis que vos 
parents circulaient « en rue », sans plus de précisions, l’intéressé étant manifestement en voiture (NEP, 
p. 12-14 ; 18-19). Quant au contenu des échanges tenus à ces occasions, vous vous contentez de 
déclarer que l’intéressé aurait sommé de lui rendre son argent, aurait demandé où vous vous trouviez et 
aurait formulé des injures ainsi que des menaces de mort explicites à votre encontre, faisant encore une 
obscure référence au « Kanun ». Interrogé quant à la réaction de vos parents dans ce contexte, vous 
répondez évasivement que « ça chauffe » puis qu’ils poursuivent leur route, sans plus de précisions 
(NEP, p. 18-19). Vos propos quant au fait qu’[E.D.] aurait circulé aux abords de votre domicile familial ne 
sont pas davantage de nature à établir la crédibilité de votre récit, dès lors que vous vous bornez encore 
à expliquer que celui-ci serait de la sorte passé en voiture à cet endroit, notamment à bord d’une Ford 
Fiesta lorsque vous étiez de retour en Albanie en 2022 (NEP, p. 14). Un constat tout à fait similaire 
s’impose en ce qui concerne vos allégations, formulées dans un second temps seulement, selon 
lesquelles vos parents auraient constaté que des « amis » d’[E.D.], que vous ne connaissez pas et dont 
vous ne dites absolument rien, leur jetaient un regard menaçant lorsqu’ils circulaient en rue, sans autre 
forme de précision (NEP, p. 20). Considérant encore que les faits allégués ne sont appuyés par aucun 
commencement de preuve, le CGRA conclut que ceux-ci ne sont pas établis. 

A fortiori, le CGRA ne peut pas davantage croire qu’il existerait entre vous et [E.D.] un quelconque conflit 
qui serait basé sur le « Kanun » auquel vous faites référence dans le cadre de votre entretien personnel. 
Ainsi, vous alléguez que de ce fait, vous êtes la première cible de l’intéressé mais craignez en substance 
qu’il s’en prenne aux autres membres masculins de votre famille, de même que vous craignez que des 
représailles soient prises par des membres de votre famille au cas où celle-ci serait visée (NEP, p. 7-8 ; 
12 ; 19-21). Cependant, vos propos sont sur ce point également insuffisamment circonstanciés. En effet, 
vous basez l’affirmation qui précède sur le fait qu’un jour en vous menaçant via vos parents en rue, [E.D.] 
aurait dit à ces derniers qu’« il faut connaître le Kanun » (NEP, p. 20). Cependant, outre le fait que les 
menaces en question ont été mises en cause supra, ce qui de facto entame d’emblée la crédibilité d’une 
telle affirmation, vous ne faites état d’aucune autre allusion à un conflit de ce type qui aurait été faite par 
la partie adverse par ailleurs ou d’une quelconque menace de s’en prendre à un autre membre de votre 
famille. Aussi, force est de constater que vos affirmations à ce sujet sont purement hypothétiques et ne 
reposent que sur de vagues généralités quant au caractère ancestral et à la stricte observance, selon 
vous, des préceptes du « Kanun » en Albanie (NEP, nota. p. 19-21). Au demeurant, ces éléments ne 
peuvent que porter davantage atteinte à la crédibilité de vos déclarations. 

Il en est de même, d’une part de l’inconsistance de vos déclarations au sujet des circonstances dans 
lesquelles vous auriez vécu lors de votre retour en Albanie en 2022. En l’occurrence, si vous faites état 
de quelques mesures de précaution prises lorsque vous seriez arrivé à l’aéroport ou lorsque vous auriez 
renouvelé vos documents d’identité, expliquant que vous circuliez de nuit et en voiture, respectivement 
avec un taxi et avec votre beaufrère, vous vous montrez très laconique au sujet de votre vécu au cours 
de cette période particulière, déclarant simplement que vous restiez enfermé chez vous, que vous ne 
faisiez rien à part regarder la télévision et fumer, relatant comme seule et unique conversation avec vos 
parents pendant ces deux mois, au minimum, passés à cet endroit le fait qu’ils vous enjoignaient de fuir 
(NEP, p. 11 ; 23-25). D’autre part, il doit être souligné que vos connaissances au sujet de celui que vous 
dites craindre en cas de retour en Albanie se veulent pour le moins superficielles. Ainsi, vous déclarez 
simplement à son sujet, en substance, qu’il est un usurier de Tirana ayant fait de cette pratique son 
gagne-pain, qu’il est issu d’une « grande famille » dont les membres, parmi lesquels son frère et sa sœur, 
pratiquent des activités similaires. Vous ajoutez que les personnes précitées circulent « avec des voitures 
à gauche à droite » et qu’ils ne travaillent pas. Vous reconnaissez cependant ne pouvoir fournir aucune 
précision complémentaire, indiquant que les frêles indications que vous êtes en mesure d’apporter vous 
ont été fournies par la personne qui vous aurait mis en contact avec [E.D.] au moment où vous auriez 
contracté l’emprunt précité auprès de lui. Ainsi, mis à part les vagues propos énoncés supra, vous ignorez 
comment [E.D.] s’est trouvé en capacité de prêter des sommes d’argent manifestement importantes et 
ne pouvez pas non plus indiquer, même sommairement, qui sont les éventuelles autres personnes à qui 
l’intéressé aurait prêté de l’argent, vous bornant à faire référence aux « jeunes » n’ayant pu contracter 
de crédit auprès d’une banque (NEP, p. 13-18). Relevons ici que les appuis dont bénéficierait selon vous 
[E.D.], voire les membres de sa famille, auprès des autorités albanaises, ne sont nullement démontrés 
puisque vous vous cantonnez à des considérations, à la fois particulièrement vagues et tout à fait 
hypothétiques, selon lesquelles du fait de ses pratiques et sur base de ce que vous aurait dit la personne 
qui vous aurait mis en contact avec lui, [E.D.] a forcément corrompu notamment les agents de police de 
Tirana pour jouir de l’impunité et il pourrait encore le faire à l’avenir. Vous êtes incapable, cela étant, de 
fournir la moindre indication concrète au sujet de vos allégations qui, partant, ne sont pas du tout établies 
(NEP, p. 21-22). Dès lors, vos propos quant à votre absence totale de démarches auprès des autorités 
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albanaises en vue de solliciter leur protection ne peuvent que déforcer encore un peu plus la crédibilité 
de votre récit, puisque vous déclarez donc que ni vous, ni aucun membre de votre famille n’a jamais fait 
aucune démarche ne serait-ce que pour informer la police des menaces alléguées, en ce compris lorsque 
vous êtes retourné en Albanie en 2022, ce que vous tentez, outre ce qui précède, de justifier par de 
vagues affirmations, non autrement étayées, quant à l’inefficacité de la police en général et dans le cas 
de litiges se référant au « Kanun » en particulier, le bien-fondé de ce dernier élément ayant du reste été 
mis en cause à suffisance supra (NEP1, p. 12 ; 19-22). 

C’est sur base de ce faisceau d’éléments que le CGRA considère que la réalité du conflit allégué avec 
[E.D.] n’est pas établie, ce qui de facto entame fondamentalement le bien-fondé de votre demande dès 
lors que pour rappel, vous présentez cet élément comme étant à la base de celle-ci. 

A considérer néanmoins que vous auriez effectivement emprunté de l’argent à des tiers en Albanie et 
que vous seriez, au vu de votre situation financière, incapable de rembourser, ce qui en tant que tel 
constituerait alors un litige interpersonnel relevant du droit commun, le CGRA vous signale qu’en cas de 
problème en Albanie, tout à fait hypothétique donc au vu des constats faits supra, il existe en ce qui vous 
concerne une possibilité de protection. 

En effet, des informations dont dispose le Commissariat général (voir le COI Focus: Albanië Algemene 

Situatie du 15 décembre 2022, disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_albanie_algemene_situatie_20221215.pdf ou sur https://www.cgra.be/fr), il ressort que des 
mesures ont été/sont prises en Albanie dans le but de professionnaliser les autorités policières et 
judiciaires et d’accroître leur efficacité. Bien que des réformes soient encore nécessaires, notamment 
afin de poursuivre la lutte contre la corruption et contre le crime organisé, il ressort également des 
informations que les autorités albanaises garantissent des mécanismes de détection, poursuites et 
sanctions d’actes de persécution. Les droits de la défense tels que la présomption d'innocence, le devoir 
de fournir des informations, le droit à un procès équitable et public, le droit à un avocat, le droit de 
témoigner et le droit de faire appel sont également garantis par la loi. À cet égard, il convient de souligner 
que, si la protection offerte par les autorités nationales doit être effective, elle ne doit pas être absolue et 
ne doit pas couvrir tout fait commis par des tiers. Les autorités ont l’obligation de protéger leurs citoyens, 
mais il ne s’agit en aucun cas d’une obligation de résultat. 

Les informations du Commissariat général nous apprennent ensuite qu’au cas où la police albanaise 
n’accomplirait pas convenablement son travail, plusieurs démarches peuvent être entreprises pour 
dénoncer un éventuel abus de pouvoir ou un mauvais fonctionnement dans son chef. Les citoyens 
peuvent s'adresser, entre autres, au Service for Internal Affairs and Complaints (SIAC) pour porter plainte 
en cas d’écart de conduite de policiers. De tels écarts de conduite ne sont en effet pas tolérés et peuvent 
engendrer des mesures de sanction ou des poursuites judiciaires. L'introduction de « guichets uniques » 
(« one-stop-shop ») aux postes de police, l'installation de caméras dans les véhicules de patrouille et de 
caméras corporelles sur les agents de la circulation (dans le but de lutter contre la corruption à petite 
échelle) et l'introduction de nouveaux canaux pour que les citoyens puissent signaler la corruption ou 
porter plainte contre la conduite de la police ne sont que quelques-unes des mesures concrètes sur le 
terrain qui ont été prises ces dernières années pour lutter contre la corruption au sein de la police. Dans 
un souci d’exhaustivité, l’on peut ajouter que l’assistance juridique gratuite existe en Albanie et que le 
gouvernement albanais s’est engagé à améliorer l’efficacité de son fonctionnement. Dans ce contexte, 
une Direction de l'aide juridique gratuite (Free Legal Aid Directorate) a été créée au sein du Ministère de 
la Justice en 2020, ainsi que plusieurs bureaux d'aide juridique (legal aid clinics) qui fournissent une 
assistance juridique gratuite sur le terrain. Les informations nous apprennent également que, bien que 
des réformes approfondies s’imposent encore, la volonté politique est grande de mener une lutte 
déterminée contre la corruption et que, ces dernières années, l’Albanie a donc pris des dispositions et 
entrepris des démarches fructueuses pour combattre la corruption au sein de la police et de la justice. 
Ainsi, une stratégie anti-corruption a été élaborée, et le cadre législatif et institutionnel a été renforcé. Le 
nombre d’enquêtes, de poursuites judiciaires et de condamnations visant des cas de corruption, dont 
celle des fonctionnaires – parfois même de haut rang – s’est accru. En juin 2016, la Vetting Law a été 
votée. Cette loi constitue la base d'une réévaluation approfondie de tous les juges et magistrats et a déjà 
eu un impact positif dans la pratique dans la lutte contre la corruption. En février 2018, un cadre juridique 
a également été créé pour la réévaluation de tous les policiers pour leur intégrité et leur 
professionnalisme. Ce cadre juridique est effectivement entré en vigueur en 2019. 

Fin 2019, a vu le jour le Special Prosecution Office against Corruption and Organized Crime (SPAK), soit 
un nouvel organe indépendant de lutte contre la corruption (pour les affaires de haut niveau), composé 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_albanie_algemene_situatie_20221215.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_albanie_algemene_situatie_20221215.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_albanie_algemene_situatie_20221215.pdf
https://www.cgra.be/fr
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du Special Prosecution Office (SPO), d'un certain nombre de tribunaux spéciaux et, sous sa juridiction, 
du National Bureau of Investigation (NBI), une division spécialisée de la police judiciaire. Cet organe 
renforce la capacité globale d'enquêter et de poursuivre la corruption. Un plan d'action pour la mise en 
œuvre d'une approche intersectorielle de la corruption (maintenant pour la période 2020-2023), la mise 
en place d’un groupe de travail interinstitutionnel de lutte contre la corruption, la nomination du Ministre 
de la Justice en tant que Coordinateur national de la lutte contre la corruption en 2018 et l'ajustement de 
la Loi sur les procédures pénales de 2017 ont en outre permis de faire progresser la lutte contre la 
corruption et le rétablissement de la confiance de la population albanaise dans la police et le système 
judiciaire. En particulier, le nombre de condamnations de fonctionnaires des cadres inférieurs et 
intermédiaires pour des infractions de corruption a considérablement augmenté. Outre le processus 
judiciaire ordinaire, il existe également des institutions indépendantes telles que le service de 
l’Ombudsman (ou Médiateur), le Commissaire à la protection contre la discrimination (CPD), un certain 
nombre d'ONG et des organisations de défense des droits humains, vers lesquelles les citoyens qui 
estiment que leurs droits sont bafoués peuvent se tourner. 

Compte tenu de ce qui précède, le CGRA estime que l’on peut affirmer qu’en cas d’éventuels problèmes 
(en matière de sécurité), les autorités compétentes en Albanie offrent à tous leurs ressortissants, 
indépendamment de leur origine ethnique, une protection suffisante au sens de l’article 48/5 de la loi du 
15 décembre 1980. 

Vous n’apportez aucun élément permettant de penser que vous ne pourriez vous prévaloir de la 
protection de vos autorités nationales en cas de problèmes avec des tiers, vos propos dont il a été 
question supra quant à la corruption et à l’inefficacité de la police et des autorités albanaises en général 
ainsi que l’absence de toute démarche vis-à-vis de celles-ci dans votre chef, le tout se rapportant à un 
litige dont la crédibilité a été mise en cause à suffisance, ne sauraient permettre de conclure à un 
quelconque défaut de protection en la matière. 

Il y a lieu de rappeler que les protections auxquelles donne droit la protection subsidiaire, de même 
d’ailleurs que la Convention de Genève du 28 juillet 1951, revêtent un caractère auxiliaire ; elles ne 
peuvent être accordées que pour pallier un défaut de protection de vos autorités nationales. Or, le CGRA 
estime que ce défaut n’est pas démontré dans votre cas pour les raisons qui précèdent. 

Par ailleurs, vous déclarez avoir vécu dans une certaine précarité économique en Albanie et expliquez 
que vos parents y rencontrent toujours des difficultés matérielles, notamment pour payer les soins 
médicaux. C’est pour cette raison que vous avez quitté l’Albanie en 2013 et vous êtes rendu en Belgique 
pour tenter d’y travailler et pouvoir envoyer à intervalles réguliers de l’argent aux membres de votre famille 
(NEP, nota. p. 6-9 ; 12). Cependant, ces motifs socio-économiques sont sans lien avec les critères définis 
à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers, 
qui garantissent une protection internationale à toute personne qui craint avec raison d’être persécutée 
du fait de sa race, de sa nationalité, de sa religion, de son appartenance à un certain groupe social ou 
de ses opinions politiques, ni avec les critères en matière de protection subsidiaire visés à l’article 48/4 
de la Loi sur les étrangers. 

En outre, dans son arrêt n° 283 656 du 19 janvier 2023, le Conseil du contentieux des étrangers estimait 
ne pas avoir la connaissance technique nécessaire pour comprendre les arguments des parties et y 
répondre adéquatement. Le Conseil annulait la décision alors attaquée afin que soient récoltées les 
informations utiles concernant la fiabilité du logiciel MS Teams. Pour rappel, le Conseil préconisait 
notamment, en ces termes : « [le] cas échéant, le recours à des experts tiers peut être envisagé ou à des 
instances compétentes, telle que par exemple l’Autorité de protection des données personnelles, organe 
de contrôle indépendant chargé de veiller au respect des principes fondamentaux de la protection des 
données à caractère personnel ». 

Concernant la mesure d’instruction préconisée par le Conseil à titre éventuel, la loi du 3 décembre 2017 
portant création de l’Autorité de protection des données ne permet pas au Commissariat général de 
solliciter ladite Autorité pour avis. L’Autorité, par son centre de connaissances, n’émet d’avis sur toute 
question relative aux traitements de données à caractère personnel que d'initiative ou sur demande du 
gouvernement, des Chambres législatives, des Gouvernements de communauté ou de région, des 
Parlements de communauté ou de région, du Collège réuni ou de l'Assemblée réunie visés à l'article 60 
de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises (article 23 de la loi du 3 décembre 
2017). 
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Pour le reste, le CGRA souligne tout d’abord que, comme tout responsable de traitement (de données à 
caractère personnel) au sens de l'article 4, paragraphe 7, du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (ci-après RGPD), il est tenu de respecter les dispositions contenues dans le RGPD. 

L'article 46 RGPD, alinéa premier, stipule que lorsque la Commission européenne n'adopte pas de 
décision d'adéquation relative au transfert de données à caractère personnel vers un pays tiers (décision 
visée à l’article 45 RGPD), il appartient au responsable du traitement ou au sous-traitant situé dans 
l'Union européenne de prévoir les garanties appropriées. L'article 46 RGPD, deuxième alinéa, expose 
par quels instruments lesdites garanties appropriées peuvent être fournies. Parmi ces instruments, les 
contrats modèles de la Commission européenne appelés Standard Contractual Clauses (SCC ; clauses 
contractuelles types) peuvent constituer la base juridique du transfert de données à caractère personnel 
vers des pays tiers. 

Microsoft utilise les SCC pour encadrer le transfert de données personnelles vers les États-Unis. La 
dernière version de l'« addendum sur la protection des données » (Addendum sur la Protection des 
Données pour les Services et Produits Microsoft, disponible à l’adresse 
https://www.microsoft.com/licensing/docs/view/Microsoft-Productsand-Services-Data-Protection-
Addendum-DPA) est datée du 1er janvier 2023. 

La Cour de justice a jugé que « les clauses types de protection des données adoptées par la Commission 
au titre de l’article 46 du RGPD visent uniquement à fournir aux responsables du traitement ou à leurs 
sous-traitants établis dans l’Union des garanties contractuelles s’appliquant de manière uniforme dans 
tous les pays tiers et, dès lors, indépendamment du niveau de protection garanti dans chacun d’entre 
eux. Dans la mesure où ces clauses types de protection des données ne peuvent, eu égard à leur nature, 
fournir des garanties allant au-delà d’une obligation contractuelle de veiller à ce que le niveau de 
protection requis par le droit de l’Union soit respecté, ces clauses types peuvent nécessiter, en fonction 
de la situation prévalant dans tel ou tel pays tiers, l’adoption de mesures supplémentaires par le 

responsable du traitement afin d’assurer le respect de ce niveau de protection » (CJUE, 16 juillet 
2020, C-311/18, Schrems II, § 133. Voir en ce sens également les lignes directrices du Conseil européen 
de la protection des données « Recommandations 01/2020 sur les mesures qui complètent les 
instruments de transfert destinés à garantir le respect du niveau de protection des données à caractère 
personnel de l’UE Version 2. 0 », daté du 18 juin 2021, disponible à l'adresse suivante : 
https://edpb.europa.eu/our-worktools/our-documents/recommendations/recommendations-012020-
measures-supplement-transfer). 

Et il ressort de l'arrêt Schrems II que pour le transfert de données personnelles à des importateurs de 
données soumis à la section 702 du US Foreign Intelligence Surveillance Act (FISA - loi américaine 
concernant la surveillance des renseignements étrangers), les clauses contractuelles types visées à 
l'article 46 RGPD ne peuvent être utilisées que si l'accès aux données personnelles transférées est rendu 
impossible ou inefficace par des mesures (de protection) supplémentaires. 

Pour être clair : ces SCC établies par la Commission européenne sont, par définition, de nature 
contractuelle et les garanties qu’elles offrent ne peuvent, par définition, aller au-delà de l’obligation 
contractuelle. Même si ces SCC sont utilisées, les responsables de traitement peuvent être amenés 

à prendre des mesures supplémentaires pour garantir le niveau de protection requis par l’Union 
européenne. 

Le CGRA a pris ces mesures supplémentaires de manière structurelle. 

Ainsi, lors d’un entretien à distance, seuls des comptes Teams dépersonnalisés et anonymes sont 
utilisés. Cela signifie que ni le CGRA ni le centre où se trouve le demandeur ne fait usage d’un compte 
personnel pour se connecter à Teams. Le CGRA se connecte par le biais d’un compte anonyme 
spécialement créé pour cela, anonyme parce que les données du compte ne contiennent aucune 
référence au CGRA ou à l’officier de protection qui mène l’entretien personnel. Du côté du demandeur, 
la connexion se fait par un compte dépersonnalisé qui est créé spécialement pour le centre. Comme les 
comptes ne sont pas liés à une personne, il n'y a pas de données personnelles dans les données 
d’utilisateur transmises au sous-traitant, en l'occurrence Microsoft. Les comptes ne peuvent donc en 
aucune manière permettre de faire le lien avec le demandeur de protection internationale qui est entendu 
à distance. 
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Pour l’entretien à distance, ne sont utilisés que des ordinateurs spécifiquement et exclusivement 
prévus pour un entretien à distance. Ces ordinateurs contiennent uniquement une application 

Teams. L'utilisation de ces ordinateurs est délibérément limitée à l'utilisation de l'application Teams. En 
d'autres termes, il est impossible pour l'officier de protection de télécharger une autre application sur cet 
ordinateur portable, ni de se connecter à son compte mail ou à la base de données interne du CGRA. 
L'officier de protection doit donc utiliser l'ordinateur qu'il utilise normalement pour son travail professionnel 
quotidien pour toutes les autres actions que l’entretien personnel à distance même, telles que la prise de 
notes de l'entretien personnel, la consultation des informations sur les pays, l'envoi de courriers 
électroniques, etc. 

Et pendant l'entretien à distance, il y a un "end-to-end-encryption" (E2EE – « chiffrement de bout-en-

bout ») entre l'émetteur et le(s) récepteur(s). La gestion des clés de chiffrement repose entre les 

mains du responsable du traitement des données, en l'occurrence le Commissariat général, et 
donc pas entre les mains du sous-traitant, en l’occurrence Microsoft. Avec l’E2EE, les données d'appel 

sont chiffrées/cryptées à l'emplacement d'origine et déchiffrées/décryptées à la destination 

prévue, de sorte qu'aucune information ne peut être déchiffrée/décryptée entre ces points. Cette 
forme de chiffrement garantit que le contenu de la communication n'est accessible qu’aux seuls 
participants effectifs à la communication et non aux fournisseurs de logiciels. 

En l’espèce, ce chiffrement de bout en bout (E2EE) a été activé lors de l’entretien personnel (voir NEP, 
p. 2). Ainsi, la connexion audiovisuelle a été sécurisée dans la mesure où l'accès à la communication 
pendant l'entretien par un organe ou une personne externe était impossible et que la protection des 
données personnelles était garantie. 

Pour conclure, pour considérer si la confidentialité de l’entretien personnel a été dûment garantie et si les 
articles 44 à 50 du RGPD ont été respectés, on ne peut dissocier l’utilisation de Teams des mesures 
supplémentaires prises de manière structurelle par le CGRA concernant l’organisation des 
entretiens personnels à distance. Ces mesures sont essentielles et garantissent cette 

confidentialité et le respect des articles en question du RGPD. 

Dans le recours introduit contre la décision du 20 décembre 2022 était invoqué le rapport "Report on 
privacy policies of videoconferencing services" de l'association autrichienne NOYB (My Privacy is None 
of Your Business - dossier administratif, farde documents, pièce n° 4). 

A la suite de ce qui était soulevé dans la note d’observation du 6 janvier 2023, le CGRA insiste à nouveau 
sur ce que ce rapport porte spécifiquement sur l'obligation d'information incombant au responsable 

du traitement, et plus précisément sur la mesure dans laquelle la personne concernée est informée que 
ses données sont transférées vers des pays tiers, mais ne se prononce pas sur la fiabilité générale 

des systèmes de vidéoconférence disponibles. 

Et le rapport NOYB indique à la page 9 : "Microsoft differentiates its role depending on whether the user 
is a private customer or a business, which is why for Teams it sees itself as a processor.(…) The 
distinction is important. A controller is defined in Article 4(7) GDPR as “the natural or legal person, public 
authority, agency or other body which, alone or jointly with others, determines the purposes and means 
of the processing of personal data”. In other words, a controller is the entity that decides how things get 
done. A processor, on the other hand, will typically be a service provider for the controller. As such, the 
processor has to follow the instructions given to it by the controller. As a general rule, it cannot do anything 
that it is not instructed to do" (traduction libre : « Microsoft différencie son rôle selon que l'utilisateur est 
un client privé ou une entreprise. Par conséquent, pour Teams, il se considère comme un processeur 
(...). La distinction est importante. Un responsable du traitement est défini à l'article 4 (7) RGPD comme 
« la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme qui, seul ou 
conjointement avec d'autres, détermine les finalités et les moyens du traitement ». En d'autres termes, 
un responsable du traitement est l'entité qui décide de la manière dont les choses sont faites. Un sous-
traitant, quant à lui, est généralement un fournisseur de services pour le responsable du traitement. En 
tant que tel, le sous-traitant doit suivre les instructions qui lui sont données par le responsable du 
traitement. En tant que règle générale, il ne peut pas faire ce qu'on ne lui a pas confié »). 

Dans le cadre du recours aux entretiens personnels à distance, le CGRA agit en tant que responsable 

du traitement des données (voir en ce sens la décision de l'Autorité de protection des données n° 
129/2021 du 24 août 2021 point 14, disponible sur 
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/avis-n-129-2021.pdf). C’est donc au CGRA qu’il 
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incombe de respecter l’obligation d’information visée à l'article 13 RGPD et pas à son soustraitant. Et le 

CGRA a bien respecté cette obligation d'information contenue à l'article 13 RGPD. Ainsi, vous avez 
été informé du déroulement de l’entretien par vidéoconférence et du système utilisé garantissant une « 
confidentialité appropriée », ceci par le biais de la lettre de convocation à un entretien personnel le 15 
décembre 2022, et du document joint « Déclaration de confidentialité – entretien personnel à distance - 
demandeurs de protection internationale ». 

L’article 13 du RGPD a donc été respecté et le rapport "Report on privacy policies of 

videoconferencing services" ne saurait infirmer cet état de fait. 

Signalons enfin que les documents versés dans le cadre de votre demande et dont il n’a pas encore été 
question supra, à savoir des copies de votre carte d’identité et de vos permis de conduire (dossier 
administratif, farde documents, pièces n° 1-3), ne peuvent que corroborer vos déclarations au sujet de 
votre identité et de votre nationalité, soit des éléments non contestés mais qui ne modifient nullement les 
différents constats faits dans la présente décision. 

De ce qui précède, la protection internationale vous est refusée. En effet, vous n'avez pas fait valoir de 
raisons sérieuses permettant de penser que votre pays d'origine n'est pas un pays d'origine sûr en raison 
de votre situation personnelle, compte tenu des conditions requises pour prétendre au statut de 
bénéficiaire d'une protection internationale. La circonstance que vous provenez d'un pays d'origine sûr 
est établie. Au regard des garanties procédurales entourant la désignation d'un pays comme pays 
d'origine sûr et de l'évaluation préalable à cette désignation, je considère que votre demande de 
protection internationale est manifestement infondée, en application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur 
les étrangers. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu 
comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

En outre, je considère votre demande de protection internationale comme manifestement infondée en 
application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur les étrangers.» 

2. Les questions procédurales : rétroactes et examen 
 
2.1. En l’espèce, la présente affaire revient devant le Conseil après qu’une première décision du 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le Commissariat général) ait fait 
l’objet d’une annulation par l’arrêt n° 283 656 du 19 janvier 2023, dans lequel le Conseil estimait ne pas 
avoir la connaissance technique nécessaire pour comprendre de façon satisfaisante les arguments des 
parties et y répondre adéquatement concernant la fiabilité du logiciel MS Teams, particulièrement eu 
égard au respect des articles 13 et 44 à 50 du règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après RGPD) ; il sollicitait ainsi que soient 
récoltées les informations utiles pour y répondre. 
 
2.2. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse estime avoir effectué, dans la mesure des 
possibilités, les mesures d’instruction demandées et elle fait valoir différents arguments, pour partie 
nouveaux par rapport à ceux figurant dans la première décision qui a été annulée. 
 
2.3. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la 
Convention de Genève, des articles 13 et 44 à 50 du règlement 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD), des articles 48/3, 48/4, 
57/6/1, § 1er, alinéa 3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 
relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 13/1 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 
fixant la procédure devant le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides et son fonctionnement 
(ci-après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet 2003) ; elle fait encore valoir une motivation absente, 
inexacte, insuffisante et une erreur d’appréciation, ainsi que la violation « du principe général de bonne 
administration duquel découle un devoir de minutie et de prudence qui impose à l’administration de 
préparer soigneusement ses décisions en tenant compte de tous les éléments pertinents de la cause ». 
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Elle critique le choix de procéder à l’audition à distance ainsi que l’utilisation du logiciel Microsoft Teams 
et considère que le Commissariat général ne démontre pas avoir pris les mesures supplémentaires 
suffisantes pour garantir le niveau de protection requis. 
Elle annexe à sa requête l’avis n° 129/2021 rendu le 24 aout 2021 par l’Autorité de protection de données. 
 
2.4. Le débat procédural porte à nouveau pour l’essentiel sur la fiabilité du logiciel MS Teams au regard 
des prescriptions du RGPD. 
 

2.4.1. Dans la décision attaquée et la note d’observation, la partie défenderesse expose notamment 
les arguments suivants : 

 
« Une forme particulière de chiffrement est utilisée lors des entretiens distance, à savoir le chiffrement 
de bout en bout entre l'expéditeur et le destinataire (End-to-end encryption – E2EE). Avec l’E2EE, les 
données personnelles envoyées lors de l'entretien personnel sont chiffrées à leur localisation d'origine 
avant d'être envoyées, et déchiffrées à leur destination prévue après leur réception. Cela garantit que les 
données envoyées restent confidentielles. L’algorithme de chiffrement code les données échangées afin 
qu'elles soient illisibles pour quiconque ne possède pas la clé. Des tiers qui ne sont pas autorisés à 
participer à la conversation ne peuvent donc ni lire ni comprendre le contenu des données échangées 
car ils ne disposent pas de la clé de déchiffrement nécessaire pour rendre à nouveau lisibles les données 
chiffrées. Cette forme de chiffrement garantit donc que le contenu de la communication n'est visible ou 
compréhensible que pour les participants réels à la conversation. Personne d'autre n'a accès à la 
conversation décryptée, y compris le fournisseur d'accès Internet (Internet Service Provider - ISP), le 
serveur ou toute autre entité ou service. » 
 
Elle renvoie à différentes sources qu’elle cite pour trouver des informations sur la protection de haute 
qualité offerte par l'E2EE ; sur la base de ces informations, elle assure que le chiffrement de bout en bout 
rend tout contenu de communication uniquement visible pour les participants effectifs à la 
communication, et non pour les fournisseurs de service. 
Elle précise encore que « lorsque le CGRA utilise un chiffrement de bout en bout, la gestion des clés lui 
revient en tant que responsable du traitement et non au sous-traitant, en l'occurrence Microsoft. Parce 
que Microsoft n'est pas en possession des clés indispensables pour rendre les données transmises 
lisibles ou compréhensibles, Microsoft ne peut pas fournir ces clés cryptographiques aux autorités 
américaines. » 
 
La partie défenderesse précise en outre que le Commissariat général protège également les 
métadonnées en n'utilisant que des comptes Teams dépersonnalisés et anonymes. 
« Si les autorités américaines réclamaient les métadonnées à Microsoft, elles ne pourraient tout au plus 
qu'établir qu'une conversation a eu lieu entre, par exemple, le compte vcia304@ibz.be et le compte 
VCI.caricole2@ibz.be. Étant donné que les comptes sont anonymisés, ni Microsoft ni les autorités 
américaines ne peuvent savoir qui se trouve derrière ces comptes, ce qui est différent, par exemple, si le 
compte Jan.Janssens@ibz.be tient une conversation avec le compte Pierre.Jacques@ibz.be. 
[…]  
Et pour les entretiens à distance, ne sont utilisés que des ordinateurs spécifiquement et exclusivement 
prévus pour un entretien à distance. Ces ordinateurs contiennent uniquement une application Teams. 
L'utilisation de ces ordinateurs est délibérément limitée à l'utilisation de l'application Team. En d'autres 
termes, il est impossible pour l'officier de protection de télécharger une autre application sur cet ordinateur 
portable, ni de se connecter à son compte mail ou à la base de données interne du CGRA. L'officier de 
protection doit donc utiliser l'ordinateur qu'il utilise normalement pour son travail professionnel quotidien 
pour toutes les autres actions que l’entretien personnel à distance même, telles que la prise de notes de 
l'entretien personnel, la consultation des informations sur les pays, l'envoi de courriers électroniques, etc. 
Cette mesure supplémentaire garantit qu'il n'y a pas d'autres (méta)données sur les ordinateurs portables 
et offre ainsi une protection contre le piratage, les logiciels malveillants ou les virus. » 
 
« Pour conclure, pour considérer si la confidentialité de l’entretien personnel a été dûment garantie et si 
les articles 44 à 50 du RGPD ont été respectés, on ne peut dissocier l’utilisation de Teams des mesures 
supplémentaires prises de manière structurelle par le CGRA concernant l’organisation des entretiens 
personnels à distance. Ces mesures sont essentielles et garantissent cette confidentialité et le respect 
des articles en question du RGPD. » 
 
Enfin, quant à la mise en œuvre pratique de la vidéoconférence en l’espèce, la partie défenderesse 
explicite que « l’officier de protection a bien suivi sa checklist concernant la vidéoconférence. On notera 



  

 

 

CCE X - Page 11 

que cette checklist a été passée en revue par l’officier de protection à l’entame de l’entretien et que le 
conseil du requérant n’était pas présent au début de l’entretien personnel. »  
L’essentiel est que le code a été vérifié et que le système « E2EE a été vérifié et fonctionne. L’icône est 
visible dans le coin supérieur gauche. »  
 
Selon la partie défenderesse, les critiques de la partie requérante ne sont dès lors pas justifiées 
concernant l’utilisation du système de la vidéoconférence en l’espèce. 
 

2.4.2. La requête fait valoir ce qui suit sur le plan procédural : 
 

Elle invoque la violation des articles 13 et 44 à 50 du règlement 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD), , des articles 2 et 3 de la 
loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l’article 13/1 
de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides et son fonctionnement (ci-après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet 2003). 
 
Elle critique le choix de procéder à l’audition à distance ainsi que l’utilisation du logiciel Microsoft Teams 
et considère que le Commissariat général ne démontre pas avoir pris les mesures supplémentaire 
suffisantes pour garantir le niveau de protection requis. 

 
2.4.3. Le Conseil estime désormais pouvoir se rallier aux arguments développés par la partie 

défenderesse : 
 

En effet, cette dernière apporte plusieurs éléments de réponses aux arguments de la partie requérante, 
portant sur la critique principale, à savoir le non-respect des articles 13 et 44 à 50 du RGPD. Le Conseil 
considère que la partie requérante n’établit pas que ces articles ont été méconnus par la procédure mise 
en place par le Commissariat général pour l’audition à distance du requérant, en utilisant pour ce faire le 
logiciel Microsoft Teams. Particulièrement, la forme de chiffrement garantit que le contenu de la 
communication n'est visible ou compréhensible que pour les participants réels à la conversation – cfr 
supra les arguments développés au point 2.4.1., auxquels le Conseil se rallie. 
 
Enfin, les reproches à la partie défenderesse d’autres éléments procéduraux s’avèrent sans incidence 
utile au vu des motifs repris supra, notamment celui concernant l’absence d’analyse d’impact, reproche 
que la partie requérante n’explicite elle-même pas de façon précise. 
Il en va de même concernant le reproche que la décision attaquée ait été rendue en dehors du délai légal, 
puisqu’il s’agit d’un délai d’ordre et de l’absence de motivation quant aux choix de l’entretien en 
vidéoconférence, qui n’a pas à être justifié par le Commissariat général. 
 
Le document annexé à la requête, à savoir l’avis n° 129/2021 rendu le 24 aout 2021 par l’Autorité de 
protection de données, ne modifie pas les constatations susmentionnées. 
 
2.5. Partant, il n’est pas établi que le logiciel MS Teams et son utilisation en l’espèce par le Commissariat 
général ne respecte pas les prescriptions du RGPD ou qu’une autre violation procédurale entache la 
décision entreprise. 
 
3. L’examen au fond de l’affaire  
 

3.1. Les faits allégués  
 
Dans le cadre de son recours introduit devant le Conseil, le requérant n’apporte pas d’élément utile 
différent quant à l’exposé des faits et des rétroactes figurant dans la décision attaquée ; il prétend 
redouter, en cas de retour en Albanie, un usurier auprès duquel il a contracté une dette. 
 

3.2. La décision attaquée  
 
La décision s’intitule « demande manifestement infondée » sur la base de l’article 57/6/1 de la loi du 15 
décembre 1980, qui se fonde sur l’arrêté royal du 14 janvier 2022 qui a défini l’Albanie comme pays 
d’origine sûr.  
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Elle relève le caractère particulièrement tardif de la demande, introduite le 22 novembre 2022, alors que 
l’emprunt à la base des problèmes allégués remonte à 2015 et lesdits problèmes à quelques mois plus 
tard. 
Par ailleurs, les propos au sujet des menaces subies de la part de l’usurier sont insuffisamment étayés 
pour être considérés comme crédibles ; il en va de même concernant un quelconque conflit qui serait 
basé sur le « Kanun » mentionné par le requérant durant son entretien personnel. 
Dès lors, le récit d’asile n’est pas crédible et le fondement de la demande de protection internationale 
n’est pas établi. 

3.3. La requête introductive d’instance  
 
 La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 
regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle insiste sur le fait que le requérant ne pourra pas 
bénéficier de la protection de ses autorités « lesquelles sont corrompues et inefficientes dans les 
situations de vendetta ».  
 
Elle invoque notamment dans ce cadre la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de 
Genève et des articles 48/3, 48/4, 57/6/1, § 1er, alinéa 3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980.  
 
À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers de reconnaître la qualité de 
réfugié au requérant. À titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée.  
 

3.4. L’appréciation du Conseil  
 

3.4.1. La compétence : 
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE. À ce titre, il doit exercer sa compétence 
de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de 
l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 
26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale 
(refonte) (ci-après dénommée la directive 2013/32/UE). 
 
À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il 
convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (Cour de justice de l’Union européenne, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

3.4.2. La charge de la preuve : 
 
Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15 
décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au 
premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les informations nécessaires afin de 
permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence la Commissaire 
générale, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération 
avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations 
pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de 
la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 
227 du 20 novembre 2017). La position du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-
après dénommé HCR) s’inscrit dans le même sens (cfr le Guide des procédures et critères pour 
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déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au 
statut des réfugiés (ci-après dénommé Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition 2011, 
page 51, § 196). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire générale ne la contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté 
ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, 
par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 

3.4.3. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 : 
 
L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à 
toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors 
du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ».  
 
En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et 
intelligible pour permettre au requérant de comprendre les raisons du rejet de sa demande de protection 
internationale. À cet égard, la décision attaquée est donc formellement motivée, notamment au regard 
de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 
motivation formelle des actes administratifs. 
 
Les motifs de la décision entreprise sont pertinents et se vérifient à la lecture du dossier administratif. Le 
Conseil estime que ces motifs sont déterminants et qu’ils suffisent à fonder valablement la décision 
attaquée quant à l’absence de crédibilité du récit fourni. 
 
La requête n’apporte aucune explication satisfaisante à aucun de ces arguments concernant la crédibilité 
dudit récit d’asile. 
 
Le Conseil estime inutile l’examen des autres arguments de la requête dans la mesure où les constats 
posés supra suffisent à considérer que le récit d’asile n’est pas crédible et que la crainte alléguée n’est 
pas fondée. 
 
Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit et l’absence de fondement des craintes 
alléguées, la Commissaire générale expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas 
établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays 

En conclusion, les considérations qui précèdent portent sur des éléments essentiels du récit du requérant, 
sont déterminantes et permettent de conclure à l’absence de bienfondé de la crainte de persécution 
alléguée. 
 
Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par 
crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 
 

3.4.4. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 : 
 
Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la demande 
sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de 
ladite loi.  
 
Cet article 48/4 dispose ainsi en son le paragraphe 1er : 
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« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié 
et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il 
était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées 
au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ».  
 
Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort ou 
l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son 
pays d’origine ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international.  
 
À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif que 
ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  
 
Dans la mesure où le Conseil estime que le récit invoqué par la partie requérante pour se voir reconnaître 
la qualité de réfugié manque de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, 
sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 
l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Il convient ensuite d’analyser la demande de la partie requérante sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c, de 
la loi du 15 décembre 1980. À cet égard, la partie requérante ne fournit aucun élément ou argument 
pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine puisse 
s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de 
l’article susmentionné, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil 
n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence 
de pareils motifs.  
 
En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante. 
 
4. La conclusion 
 
4.1. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi la Commissaire générale aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités 
dans la requête ou n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision. Il estime au contraire 
que la Commissaire générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la 
conclusion que la partie requérante n’a pas établi le bien-fondé de la crainte ou du risque réel  allégués.  
 
4.2. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel 
de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
 
5. La demande d’annulation  
 
Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la 
demande d’annulation formulée par la partie requérante. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1
er 

 
 
Le requérant n’est pas reconnu réfugié. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. PILAETE, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
M. PILAETE B. LOUIS 
 


